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CONVENTION
DE 

PRET 

DU TERRAIN MOBILE
(Associations, Collectivités, Organismes publics)

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MATERIEL
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Entre l’ Office Municipal du Sport de Dijon (OMSD), porteur du projet

et   (______________________________________________________________________________), organisme demandeur.
Il est préalablement rappelé ce qui suit :

L’Office Municipal du Sport de Dijon porte depuis le 14 Janvier 2004 un projet global de « prévention et d'insertion par le sport » dans lequel s'intègre le dispositif « EQUILIBRE », dont le but est de favoriser l’insertion de jeunes filles et garçons, notamment ceux issus des zones urbaines sensibles et ceux vivant en milieu rural, par un accès aux pratiques sportives, aménagées matériellement et réglementairement, avec l’appui des collectivités territoriales et des organismes sportifs et associatifs impliqués dans sa mise en œuvre.

Dans ce cadre, l’Office Municipal du Sport de Dijon s’est rendu propriétaire, grâce au financement des diverses collectivités locales et territoriales associées au projet, d’un mini terrain mobile, lequel est présentement mis à disposition de

(_______________________________________).

Il est ensuite convenu ce qui suit : 

L’Office Municipal du Sport de Dijon met à disposition de (______________________________________) le mini terrain de football dont elle est propriétaire, dans le cadre d’un double ensemble de conditions :

1) Des conditions dites générales, applicables systématiquement et de manière identique à tous les utilisateurs de cet équipement.

2) Des conditions dites particulières applicables à la seule mise à disposition au profit de (_________________________________________________________________).
CONDITIONS GENERALES 
Art. 1 : Le dispositif EQUILIBRE est un projet global qui vise à l'insertion par la pratique sportive des jeunes filles et garçons, tant des zones urbaines sensibles que des zones rurales.

Art. 2 : L’Office Municipal du Sport de Dijon, porteur du projet, met, éventuellement, à disposition un cadre technique qui assurera le suivi de la mise en œuvre et le suivi de l’opération en dehors de tout rôle d’animation pédagogique.
Art. 3 : L’organisme demandeur assure la prise en charge du matériel, son montage et démontage en présence, éventuellement d’un représentant de l’OMSD, sa surveillance et éventuellement son retour au lieu de stockage. Il s’engage à appliquer les directives qui lui seront données dans le cadre de la formation des animateurs et du superviseur. Les risques seront transférés lors de la remise du matériel au client qui en assurera la garde sous son entière responsabilité, celui-ci  s’engage à l’utiliser en toutes circonstances en « bon père de famille ». Le contrat de prêt n’est en vigueur que pour la durée du prêt. Si le client conserve le matériel au-delà sans avoir régularisé sa situation, il perd le bénéfice de toutes garanties prévues au contrat de prêt.
Pendant toute la durée du déploiement du matériel, la surveillance doit être assurée par un adulte responsable de l’organisation emprunteur.













Paraphes :
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Art. 4 : L’organisme demandeur s’engage à faire respecter l’esprit global du projet, c’est à dire veiller à privilégier la mise à disposition d’utiliser l’équipement à ceux qui sont exclus des pratiques sportives associatives. (cf. projet pédagogique en annexe)
Art. 5 : L’organisme demandeur organise, avec éventuellement le concours de structures et personnes compétentes (district, entraîneurs, cadres techniques fédéraux…) l’animation dans l’esprit du projet en accord avec le cadre technique de l’Office Municipal du Sport de Dijon, en tenant compte des particularités de chaque situation (âges, proportion garçons/filles, nombre de jeunes, etc.)

Art. 6 : Le lieu de développement du matériel doit être facilement accessible pour tout public (rue, parking, pré, zone piétonne …). Il n’est pas contraint par la qualité du revêtement (herbe ou surface dure). 
Il doit être sécurisé dans un espace strictement réservé à son utilisation.

Paraphes :
CONDITIONS PARTICULIERES

Art. 1 : L’organisme demandeur bénéficiera de la mise à disposition du mini terrain de football mobile pour la période du ___ _____ ____  à ___________  heures   jusqu’au  ___ ___ ___  à __________ heures.

Observations :

	


Art. 2 : Cet équipement sera mis à disposition de l’organisme demandeur à l’adresse suivante _________________________________________________________________________________. 
Il est fourni  dans une remorque  et éventuellement un véhicule est prêté pour tracter l’ensemble. Le conducteur, devra justifié d’un permis E permettant la traction de la remorque. Il devra être restitué, rangé, en parfait état de propreté, dans la même remorque à la même adresse.  
Art. 3 : Pendant toute la période durant laquelle l’organisme demandeur bénéficiera de la mise à disposition de l’équipement, il lui appartient de prendre toutes les mesures voulues, afin d’en assurer le maintien en bon état et de veiller à ce qu’aucun de ses composants ne soit détruit ou volé. 

Art. 4 : Un document descriptif de l’état de l’équipement sera établi contradictoirement à sa remise, indiquant la liste de ses composants et formulant toutes les remarques voulues sur son état. Le même document sera établi au retour de l’équipement de manière à mettre en évidence les dégradations que l’équipement aurait pu subir durant sa mise à disposition à l’organisme emprunteur.  Il sera remédié aux dites dégradations par l’Office Municipal du Sport de Dijon, moyennant facturation à l’organisme emprunteur, au coût réel, des différentes réparations ou remplacements de composants qui s’avèreraient nécessaires.

Art. 5 : Afin de garantir la bonne application de l’article précédent, l’organisme emprunteur accepte de verser entre les mains de l’Office Municipal du Sport de Dijon un dépôt de garantie d’un montant de 500 euros soit 3 % de la valeur du matériel confié. Ce dépôt ne sera pas encaissé par l’Office Municipal du Sport de Dijon, pour autant que l’équipement soit restitué dans son état d’origine et à la date voulue. Dans le cas où des frais de remise en état s’avèreraient nécessaires, l’Office Municipal du Sport de Dijon encaisserait alors ce dépôt, règlerait le coût des remises en état et fournitures de composants résultant de l’utilisation effectuée par l’organisme emprunteur, et à l’issue de cette remise en état, restituerait le solde éventuellement disponible en justifiant du montant réel des dépenses supportées, ou à défaut présenterait une facture complémentaire des réparations effectuées.

La structure emprunteuse s’engage à restituer le matériel à la date prévue, et indépendamment de la question de la remise en état éventuelle prévue ci dessus. A l’expiration  de la durée  du prêt, prévu au contrat , en cas de non restitution ou en cas de non règlement d’une facture partielle, le client reste responsable du matériel qu’il a en sa possession. Sa restitution est obligatoire à l’expiration de la période de location prévue sous les peines prévues par l’article 314-1 du Nouveau Code Pénal, sans qu’il y ait d’adresser une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception et sans que l’organisme emprunteur ne puisse invoquer un quelconque empêchement.
Art. 6 : Afin de garantir l’équipement contre tout risque propre, mais aussi contre tout risque de destruction importante ou totale, de vol ou de dégradation lourde le rendant inutilisable, l’emprunteur doit souscrire la garantie d’assurance voulue, couvrant la présente mise à disposition. 

Paraphes 
Art. 7 : L’organisme emprunteur devra souscrire à une assurance responsabilité civile en cas d’accidents corporels et matériels.
Art. 8 : La mise à disposition de l’équipement est strictement réservée à des organismes clairement identifiés et responsables. 
Art. 9 : Ni les plaques de propriété apposées sur le matériel loué, ni les inscriptions publicitaires portées sur celui-ci ne doivent être enlevées, modifiées ou masquées par l’organisme emprunteur. Le matériel devra être rendu dans le même état de propreté à la fin de la manifestation. Le club se doit de faire le nécessaire pour nettoyer le matériel, l’OMSD peut refuser son retour selon l’état de la structure et l’organisme aura 24h pour le nettoyer et le rendre.
Art. 10 : La mise à disposition de l’équipement est gratuite. Cependant l’organisme emprunteur devra s’acquitter de la prime d’assurance, en vue de couvrir les risques d’utilisation, (dégradation, vol, responsabilité civile, accident), comme prévu par les articles 6 et 7. L’organisme emprunteur devra aussi s’acquitter des frais d’essences au forfait suivant : 0,35cts d’€ par kilomètre parcourus. Un relevé des kilomètres sera fait au départ et au retour du véhicule.
Art. 11 : L’organisme emprunteur devra assurer la prise en charge du cadre technique durant toute la période de manifestation (restauration et hébergement).
Pièces Jointes : Etat du matériel
Pièces à fournir: Photocopie du Permis de conduire


    Contrats d’assurances
Fait à __________ Le___ ____ ___ 




Fait à __________ Le___ ____ ___

Pour l’Office Municipal du Sport de Dijon 

Organisme Emprunteur :
Le Président : 

Qualité :


Robert LACROIX



Nom :
ETAT DU MATERIEL

Départ

Nom de l’emprunteur : __________________

 Nom du Responsable : _________________
Date : _____ _____ _______


                         Lieu : ______________________
MINI TERRAIN
	N°
	ELEMENT
	Quantité
	ETAT

(Bon/Moyen/Mauvais)
	DESCRIPTION de L’Etat

	56270


	Buts de street football 180x120 cm,
avec porte filet et supports filet repliable
	2
	
	
	

	51565
	Poteaux connecteur pour buts droit
	2 
	
	
	

	51566
	Poteaux connecteur pour buts gauche
	2
	
	
	

	51563
	Poteaux connecteurs 90° autostable
	4
	
	
	

	51562
	Poteaux connecteurs 180° autostable
	12
	
	
	

	51588
	Panneaux 300x100x3 cm
	10
	
	
	

	51586
	Panneaux 200x100x3 cm
	8
	
	
	

	51567

	Poteaux-Filet aluminium 3m
	20
	
	
	

	20902
	Filet de protection 3mm maille vert 100mm
	102 m2
	
	
	

	20910
	Cordage isilin noir 2.5 m
	1
	
	
	


Je soussigné ______________________________, représentant de la structure _____________________

________________________________________reconnaît la sincérité des éléments présentés ci-dessus.

Fait à ___________ le, ___ ____ _____




Signature :
ETAT DU MATERIEL

Départ

Nom de l’emprunteur : __________________ Nom du Responsable : _________________

Date : _____ _____ _______


                               Lieu : ______________________

MATERIEL OPTIONNEL

	N°
	ELEMENT
	Quantité
	ETAT

(Bon/Moyen/Mauvais)
	DESCRIPTION de L’Etat

	
	Kit de Mini Hand
	2
	
	
	

	
	Kit de Hockey
	3
	
	
	

	
	Kit de Badminton
	1
	
	
	


REMORQUE

	N°
	ELEMENT
	ETAT

(Bon/Moyen/Mauvais)
	DESCRIPTION de L’Etat

	
	Coté droit
	
	

	
	Coté gauche 
	
	

	
	Face avant 
	
	

	
	Face arrière
	
	

	Autres
	
	


Je soussigné ________________________, représentant de la structure ___________________________

______________________________________ reconnaît la sincérité des éléments présentés ci-dessus.

Fait à ___________ le, ___ ____ _____




Signature :
ETAT DU MATERIEL
Retour
Nom de l’emprunteur : __________________ 

     Nom du Responsable : __________

Date : _____ _____ _______


                             Lieu : ______________________

MINI TERRAIN

	N°
	ELEMENT
	Quantité
	ETAT

(Bon/Moyen/Mauvais)
	DESCRIPTION de L’Etat

	56270


	Buts de street football 180x120 cm,

avec porte filet et supports filet repliable
	2
	
	
	

	51565
	Poteaux connecteur pour buts droit
	2 
	
	
	

	51566
	Poteaux connecteur pour buts gauche
	2
	
	
	

	51563
	Poteaux connecteurs 90° autostable
	4
	
	
	

	51562
	Poteaux connecteurs 180° autostable
	12
	
	
	

	51588
	Panneaux 300x100x3 cm
	10
	
	
	

	51586
	Panneaux 200x100x3 cm
	8
	
	
	

	51567

	Poteaux-Filet aluminium 3m
	20
	
	
	

	20902
	Filet de protection 3mm maille vert 100mm
	102 m2
	
	
	

	20910
	Cordage isilin noir 2.5 m
	1
	
	
	


Je soussigné ______________________________, représentant de la structure _____________________ 
______________________________________ reconnaît la sincérité des éléments présentés ci-dessus.

Fait à ____________le, ____ _____ ____




Signature :
ETAT DU MATERIEL

Retour

Nom de l’emprunteur : __________________ 

Nom du Responsable : _________________

Date : _____ _____ _______


                        Lieu : ______________________

MATERIEL OPTIONNEL

	N°
	ELEMENT
	Quantité
	ETAT

(Bon/Moyen/Mauvais)
	DESCRIPTION de L’Etat

	
	Kit de Mini Hand
	2
	
	
	

	
	Kit de Hockey
	3
	
	
	

	
	Kit de Badminton
	1
	
	
	

	
	
	
	
	
	


REMORQUE

	N°
	ELEMENT
	ETAT

(Bon/Moyen/Mauvais)
	DESCRIPTION de L’Etat

	
	Coté droit
	
	

	
	Coté gauche 
	
	

	
	Face avant 
	
	

	
	Face arrière
	
	

	Autres
	
	


Je soussigné _________________________________, représentant de la structure _________________
_____________________________________________________  reconnaît la sincérité des éléments présentés ci-dessus.
Fait à ____________le, _____________




Signature :
RECEPISSE DE DEPOT DE GARANTIE


Je soussigné Robert LACROIX, président de l’Office Municipal du Sport de Dijon atteste avoir reçu un dépôt de garantie d’un montant de 500 € de la structure _______________
_______________________________________________________________________  pour le prêt d’un mini-terrain mobile.

Fait à ______________ 



Organisme Emprunteur : _____________________








__________________________________________
Le ____ _____ _______





Pour l’Office Municipal du Sport de Dijon : 
Nom : _____________________________
Le Président 





Qualité : ____________________________
Robert LACROIX 


Paraphes :
ATTESTATION DU REGLEMENT DE LA POLICE D’ASSURANCE


Je soussigné ________________, président de ______________________ atteste avoir souscrit les assurances couvrants tout risque de destruction importante ou totale, de vol ou de dégradation lourde le rendant inutilisable. Et une assurance responsabilité civile et accidents (corporels et matériels).
Fait à ______________ 



Organisme Emprunteur : _____________________








__________________________________________
Le _____ ______ ______





Nom : _____________________________







Qualité : ____________________________
Signature :











Paraphes :
ORGANISATION

D’UN 

TOURNOI

ORGANISATION D’UN TOURNOI

1) Approche pédagogique :
· Principes : 

· Il s’agit de faire vivre à des enfants et des jeunes un esprit de Fair-Play. Les comportements individuels et collectifs sont plus importants que le résultat de la rencontre.

· C’est par l’expérimentation que les valeurs d’intégration et de tolérance peuvent devenir conscientes chez des. Il est important que chaque animateur et son équipe soient conscients de cette approche avant de vivre  une journée de sports de rue avec des jeunes de même âges.

· Les occurrences pédagogiques :

· L’arbitre est remplacé par un SUPERVISEUR. Un « Contrat de comportement » est passé avant la rencontre par chacune des deux équipes en présence du Superviseur.

· Le jeu se déroule en auto arbitrage.

· Les deux équipes se retrouvent avec le Superviseur après le match et concluent au respect – ou non – du contrat passé par chacune d’elle.

· Les équipes sont constituées de garçons et de filles :

· la participation des filles amoindrit la propension agressive des garçons.

· Le jeu devient un rendez vous social des jeunes à la place de la pure comparaison sportive.

· La situation quotidienne est reproduite, le transfert social est facilité
· Mise en valeur des buts marqués par les filles :

· La résistance à la frustration, la patience et l’esprit d’équipe des garçons sont encouragés. Ce n’est qu’ensemble que l’équipe arrive au succès.

· Les exigences de comportement augmentent : autre regard sur les joueurs, accepter de s’écarter du ballon, ….

3) Règles du jeu :
· Conditions générales :

· Terrain de 15m x 10m fermé. On peut jouer avec les cotés, comme au hockey sur glace.

· Les équipes sont composées de 10 joueurs, 4 sur le terrain et 6 remplaçants.

· Dans chaque équipe, il y a obligatoirement au moins une fille présente sur le terrain pendant la durée du match. (Il est conseillé d’avoir au moins 2 filles dans l’équipe) 

· Au cours du match, un but doit être marqué par une fille pour que les buts de l’équipe comptent.

· Il est interdit de bousculer ou de tacler tout joueur présent sur le terrain.

· Le comportement des joueurs de l’équipe doit être respecteux.

· Durée des matchs : 2 fois 5 minutes changement de côté à 5 minutes de jeu.

· Le superviseur :

· Il a pour tâche d’enregistrer les « Contrats de comportements » des 2 équipes, et d’attribuer les points de Fair-play en fonction du respect ou non des « Contrats ».
· Il tient à jour les feuilles d’évaluation des 2 équipes.

· Il observe le jeu, règle les conflits, commente le match à son terme et affecte les points de Fair-play en accord avec les 2 équipes.

· Le décompte des points :

· Points de jeu :

· l’équipe qui a marqué le plus de buts au cours de la partie marque 3 points de jeu, l’autre équipe 1 point. 

· En cas de match nul, chaque équipe marque 2 points
· Les buts ne peuvent être validés pour une équipe, que si au moins 1 but a été marqué par une fille dans chaque équipe.
· Points de Fair-play : 

· Les règles de Fair-play peuvent être les suivantes :

· Pas d’insultes, ni de mots grossiers

· Ne pousser, bousculer ni tacler aucun joueur présent sur le terrain.

· Pas de tir au but depuis sa propre moitié de terrain.

· Toujours au moins une fille sur le terrain.

· Associer effectivement au jeu la ou les filles présentes sur le terrain.

· S’excuser auprès d’un adversaire après un mauvais geste involontaire

· Se serrer la main avant le match

· Considérer positivement l’adversaire 

· Se serrer la main après le match

· Chaque équipe s’engage à respecter 3 règles (qu’elle note sur sa feuille d’évaluation). Ces règles seront discutées et évaluées à la fin de la partie par les équipes et le superviseur.

· Les points de fair-play vont de 0 à 3.

· Un point « négatif » (- 1) sera retiré en cas de manquement grave à l’esprit du tournoi (en match ou hors match) ou pour non respect manifeste d’un contrat passé avant le début du tournoi.
· Classement final :

· Au nombre total de points cumulés sur l’ensemble du tournoi.

· En cas d’égalité, les équipes seront départagées par le nombre total des points de « Fair-play ».

FICHE D’INSCRIPTION
NOM DU TOURNOI : ____________________________________________________________

DATE : _____ _____ ______
NOM DE L’EQUIPE : __________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________
SUPERVISEUR:______________________________________________________________________
	N°
	NOMS
	PRENOMS
	AGES
	F
	G

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	



FEUILLE DE MATCH

SUPERVISEUR : ______________________________________________________

POULE N°____________


 MATCH N°___________                        
EQUIPES :
 N° _______________________ / N°___________________
	
	FILLES
	GARCONS
	FILLES
	GARCONS

	BUTS MARQUES
	 
	 
	 
	 

	BUTS RETENUS
	 
	 
	 
	 

	POINTS BUTS
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	POINTS DE FAIR-PLAY
EQUIPE  N°
	POINTS
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	

	POINTS DE FAIR-PLAY
EQUIPE N°
	 
	 

POINTS 

	
	 
	 

 

	
	 
	 

 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	
	
	
	

	RESULTATS


	EQUIPE N° 
	EQUIPE N°

	POINTS BUTS


	 
	 
	 
	 

	POINTS FAIR-PLAY


	 
	 
	 
	 

	TOTAL

	 
	 


FEUILLE DE POULE
NOM DU TOURNOI : ______________________________________________________________
DATE : ____ _____ ____






LIEU : __________________
POULE N° : ______
	MATCH N°
	HORAIRE


	EQUIPES
	TOTAL POINTS

	1
	
	1
	2
	

	2
	
	3
	4
	

	3
	
	5
	1
	

	4
	
	2
	3
	

	5
	
	4
	5
	

	6
	
	3
	1
	

	7
	
	4
	2
	

	8
	
	5
	3
	

	9
	
	1
	4
	

	10
	
	2
	5
	


	N°
	NOM DE L’EQUIPE
	CLASSEMENT FINAL

	
	
	TOTAL POINTS
 BUTS
	TOTAL POINTS
 FAIR-PLAY
	TOTAL POINTS
	CLASSEMENT

	1


	
	
	
	
	

	2


	
	
	
	
	

	3


	
	
	
	
	

	4


	
	
	
	
	

	5


	
	
	
	
	


FEUILLE DE POULE
NOM DU TOURNOI : _________________________________________________________________
DATE : _____ _____ ______




LIEU : _________________________
POULE N° : _____________
	MATCH N°
	HORAIRE
	EQUIPES
	TOTAL POINTS

	1
	
	1
	2
	

	2
	
	3
	4
	

	3
	
	1
	3
	

	4
	
	2
	4
	

	5
	
	1
	4
	

	6
	
	2
	3
	


	N°
	NOM
DE
L’EQUIPE
	CLASSEMENT FINAL

	
	
	TOTAL POINTS BUTS
	TOTAL POINTS
FAIR-PLAY
	TOTAL POINTS
	CLASSEMENT

	1


	
	
	
	
	

	2


	
	
	
	
	

	3


	
	
	
	
	

	4
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